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PV DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
EN VISIOCONFERENCE DE LA 

LIGUE NOUVELLE AQUITAINE DE VOLLEY-BALL 
19 JUIN 2021 

(VOTES ELECTRONIQUES) 
 
 
Secrétaire de séance : Cécile JOURDHEUIL 
Responsable gestion votes : Cécile JOURDHEUIL 
 
 

QUORUM 
 
Début de l’émargement google forms à 9 h 00. 
 
Certains participants à l’Assemblée Générale se sont inscrits sur le google forms alors qu’ils ne 
représentaient pas de GSA, cette inscription a pu fausser le quorum annoncé en séance. 
 
 
Ont émargé : 
 
Cognac (5 voix), UA de la Rochefoucauld (1 voix), Ruelle (1 voix), SC Barbezilien (3 voix), ES Champniers 
Angoulême (2 voix), COSMIC (2 voix), Royan (3 voix), Saintes (9 voix), La Rochelle (8 voix), Périgny (7 
voix), ST Jean VB (1 voix), Brive (7 voix), Tulle (5 voix), Mareuil (3 voix), Périgueux (4 voix), Bergerac (7 
voix), Club Ligue Nouvelle Aquitaine (1 voix), JSA (8 voix), Bruges (4 voix), Union Salles Mios (4 voix), 
Talence (10 voix), Mérignac (9 voix), AGJA (8 voix), AS Illacaise (9 voix), Ambarès (2 voix), Floirac (7 voix), 
Le Haillan (6 voix), Blanquefort (3 voix), Bisca Beach (1 voix), Adour Volley (6 voix), US Dacquoise (5 voix), 
Biscarrosse Olympique (3 voix), Stade Montois (7 voix), VC d’Orthe (5 voix), Marmande (3 voix), Loisir et 
Détente 64 (2 voix), Lescar (8 voix), Bayonne (5 voix), Union Béarnaise (4 voix), Luy de Béarn (5 voix), 
Anglet Olympique (6 voix), Les Fleurs de Pau (7 voix), Bournos (3 voix), Jurançon (4 voix), les Genêts de 
Mesplède (5 voix), VB Luzien Cibourien (3 voix), Foyer Rural de Ger (5 voix), VB St Maixentais (3 voix), 
Niort VB (5 voix), US Thouarsaise (4 voix), VBC Parthenaisien (3 voix), VB Pexinois Niort (9 voix), FEPS St 
Julien L’Ars (2 voix), Champigny le Sec Rochereau (2 voix), US de Migné-Auxances (4 voix), Châtellerault 
(5 voix), Loudun (2 voix), Chauvigny (5 voix), Vivonne (8 voix), La Ligugéénne (1 voix), US Civraisienne (2 
voix), Montamisé (1 voix), De Sèvre Auxaumont (5 voix), Cissé (4 voix), Nouaillé (2 voix), Fontaine le 
Comte (5 voix), Landouge (6 voix). 
 
 
Le quorum est atteint : 67 Clubs inscrits sur 99 Clubs votants, pour 315 voix exprimées sur 391. 
 
Certains Clubs ayant émargé n’ont pas voté via le logiciel fédéral, le décompte des votes a été fait 
en fonction des Clubs votants. 
 
Les annexes présentées en Assemblée Générale sont jointes à ce PV. 
 
Allocution de Jacques MOREAU, Président de la Ligue Nouvelle Aquitaine de Volley-Ball. 
 
Alain TREVISIOL, Secrétaire Général, animera les débats. 
 
Sont soumis au vote après présentation. 
 
- Le rapport Moral (diffusé dans le Compte rendu d’activités Ligue, lu en séance par Alain TREVISIOL), 
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- Les PV des AG du 19 septembre et 05 décembre 2020 (diffusé dans le Compte-rendu d’activités Ligue), 
- Le compte rendu des vérificateurs aux comptes cooptés (lu en séance par Michel DINEAUX, ancien 
Trésorier) avec vote des vérificateurs 2021, 
- Le compte de résultat 2020 (commenté par Nathalie PEDRETTI, Trésorière), 
- Les modifications au Règlement Intérieur (présentées par Alexandre TRAN-BA-THO) 
 
 
Résultat du vote du rapport moral : 
 
63 Clubs se sont exprimés pour 291 voix. 
 
Pour : 232 voix (50 GSA)  Contre : 47 voix (9 GSA)  Abstention : 12 voix (4 GSA) 
 
Le rapport Moral est adopté à la majorité. 
 
 
Résultat du vote des Vérificateurs aux comptes 2021 : 
 
63 Clubs se sont exprimés pour 291 voix. 
 
Pour : 272 voix (58 GSA)  Contre : 14 voix (3 GSA)  Abstention : 5 voix (2 GSA) 
 
Les Vérificateurs aux comptes cooptés sont validés à la majorité. 
 
 
Résultat du vote des PV des AG du 19 septembre 2020, du 5 décembre 2020 : 
 
64 Clubs se sont exprimés pour 294 voix. 
 
Pour : 273 voix (58 GSA)  Contre : 9 voix (2 GSA)  Abstention : 12 voix (4 GSA) 
 
Les PV des AG du 19 septembre 2020 et du 5 décembre 2020 sont adoptés à la majorité. 
 
 
Résultat du vote du Compte de résultat 2020 : 
 
64 Clubs se sont exprimés pour 294 voix. 
 
Pour : 255 voix (53 GSA)  Contre 16 voix (4 GSA)  Abstention : 23 voix (7 GSA) 
 
Le Compte de résultat 2020 est adopté à la majorité. 
 
 
Résultat du vote de la modification du Règlement Intérieur : 
 
65 Clubs se sont exprimés pour 297 voix. 
 
Pour : 258 voix (55 GSA)  Contre : 27 voix (6 GSA)  Abstention : 12 voix (4 GSA) 
 
La modification du Règlement Intérieur est adoptée à la majorité. 
 
Le projet de développement de la LNAVB 2021-2024 est présenté en séance. 
 
Sont soumis au vote après présentation : 
 
- Les tarifs Ligue 2021-2022 : 
La ligne 508 (sur tarifs 20-21), concernant la facturation aux Clubs pour participation au CRES a été 
supprimée. Cette ligne n’est pas légale, les Clubs ne peuvent pas être facturés pour des choix fait par les 
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parents d’inscrire leur enfant en structure. Des frais de dossiers seront facturés par la Ligue directement 
aux parents. Ils seront avertis de cette dépense avant l’inscription. 
- Le budget prévisionnel 2021, 
- Les championnats Séniors 2021, 
- Les candidatures des vérificateurs aux comptes 2022 : une candidature reçue : Paola ESTEVAO. 
Alain TREVISIOL demande à l’Assemblée de fournir un autre vérificateur. Jean-Paul PAYSAN du Club de 
Cognac pose candidature. 
 
 
Résultat du vote des tarifs 2021-2022 : 
 
59 Clubs se sont exprimés pour 263 voix. 
 
Pour : 190 voix (42 GSA)  Contre : 41 voix (10 GSA)  Abstention : 32 voix (7 GSA) 
 
Les tarifs 2021-2022 sont adoptés à la majorité. 
 
 
Résultat du vote du Budget prévisionnel 2021 : 
 
59 Clubs se sont exprimés pour 263 voix. 
 
Pour : 176 voix (39 GSA)  Contre : 34 voix (10 GSA)  Abstention : 53 voix (10 GSA) 
 
Le Budget prévisionnel 2021 est adopté à la majorité. 
 
 
Résultat du vote de la proposition de championnat régional Séniors : 
 
59 Clubs se sont exprimés pour 263 voix. 
 
Pour : 177 voix (39 GSA)  Contre : 37 voix (9 GSA)  Abstention : 49 voix (11 GSA) 
 
La formule du Championnat régional Séniors est adoptée. 
 
 
Résultat du vote de la candidature de Paola ESTEVAO et Jean-Paul PAYSAN : 
 
59 Clubs se sont exprimés pour 263 voix. 
 
Pour : 249 voix (56 GSA)  Contre : 6 voix (2 GSA)  Abstention : 8 voix (1 GSA) 
 
La candidature des vérificateurs aux comptes 2022 est validée à la majorité. 
 
Clôture de l’Assemblée Générale en visioconférence à 13 h 15. 
 
Le Président        Le Secrétaire Général 
de la Ligue Nouvelle Aquitaine     de la Ligue Nouvelle Aquitaine 
Jacques MOREAU       Alain TREVISIOL 
 


